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,RESIDEI.,JCE DE LÀ HEIUBLIQUE

RTLCLE ler.- Lrar-bicl-e 20

LOI No 62-I
Decret du 3 Déienrbre
l-a Justice cle Droit

I93]

t:

teneur suit :

réorganisant
est abrogé et

rûodifi$nt. le
reolg-nrsant,

L'Assdmbléb National,e a dé1ibéré et acloptér
Ie Présiclen)c'cte l'ar Bépublique iràmu!-gue f a'Loi clont'ia
L

X. -r

ART]CLE 2.-

ICLE 20 NO
eu de c h aque

du clé c re t clu 3 Décembre 19 3i.
26 Juillet 1944
:

,i:
justice local-e nodifié par decret du

- :mp1acé par Ies cispositions suivantes
^-'ç

VEAU "- Les tribunaux du premier degré
-préfecture, en cas àe besoin àu

s 1ègent
che f --I ieu

au Chef-
des ar-

rondisser,rents déterminés par décret en conseil clcs ministresoutre, dans ôhaque coll_ectivité urbaine.

ÏIs sont composés cl run présiclent et cle Ccux assesseurs.

Le présiderrt est nomraé paq arrêté
.rrJus,tice .parmi. 1es. fonctionnaires titulaires drrrlrariministration'en activité ou à Ia retraite.

Justice pourra
pour pré sider

égalerne rrt clé s igner cles
un ou plusier rs tribu-

ùirn i ô tre cle 1a
cadre permanent ci e,

du
un

Lralinéa 3 de lrarti-c1e 4l- du décret du 3 Décembre l_95Iest abroge.

^ 
+ i +-. \^ .^ -r 'iê transitoire en at:cndant l"a pub.Lic.ation du''*:rb.t. met Lant cn oLruvre -rcs réformcs résuf tanr, cle' ra roi n06r.-39 du

, .Aott.1961 ,portant,.uppressi".-t"r-triounaux ciu deuxième c.legré et dut 'ibLrnal 
.supérieur ?c droit focar- et créant six tribu;;u, oaÈÉiie*àniàr,,,

+7. Fr ésicence des tribunaux dü deuxième degré reviendra à un fonctron-naire désir7né dans -les formes et conditioné prévues à ]'article prcnrierde 1a pré sen'Le loi
* Le liinistre Ce faregistrats de _I rorclre judiciaire
naux.du deuxième degré.

ARTTCLE 3.- La présente loi sera cxécutée cor,mc r-oi rlrEtat.
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